
AD/
MINISTÈRE

DE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE
ET m lîEAIX-ARTS.

BEAUX-ARTS,

I N V E N T A I R E S U P P L É M E N T A I R E

[>t>

R É P U B L I Q U E FRANÇAISE.

A R R Ê T É .

le Ministre de l'Education Nationale
Ln MmiaTiic PB i/ÏTfgTnuoTioH PUOUIQUU BT PBB BDAPX AHT.S,

Vu la loi du 3i décembre 1918 sur les monuments historiques .- t
notamment l'article 2 , modifié el comploté par la loi du 2.3 juillet 1927 ;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRETE :

ARTICLE 1>R£AÎIER.

LTancienne chape 1 le des Pénitents à Glennont

de l'Hérault (Hérault)

app<îtrlenant à le nommuriR de Hlennont«da-1THérault

est inscrite sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrêté sera notilié au Préfet du département, pour les

archives de la prélecture, au maire de la commune d Q Gla riaont - de -

l..!.Hàr.a.ixLl

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution*

Paris, le T

9

T. 5. V. P.
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EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

te plan visualisé sur cet extrait est géré
par le centre des Impôts foncier suivant :
Montpellier
Centre administratif CHAPTAU BP 70001
34953
34953 MONTPELLIER CEDEX 02
têt. -fax

Cet extrait de pian vous est délivré par :

cadastre-gouv.fr
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